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PROCÈS-VERBAL  

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 
24 novembre 2020, 18 h 30 – Ville de Saint-Quentin 

 
PRÉSENCES : Nicole Somers, Maire  

Les conseillères Jocelyne Querry Bossé et Martine Côté et le conseiller  
Bertrand LeClerc 
Personnel administratif : Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière et         
Linda Levesque Borris, greffière adjointe 
Assistance : 0 
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION À 18 H 30 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
RÉSOLUTION 2020-287 
Il est proposé par la conseillère Bossé et appuyé du conseiller LeClerc, que l’ordre du jour soit 
accepté après l’ajout des items « Traineau du Père Noël », « Bilan au 30 septembre » et 
« Bassin hydrographique : FFE-CCNB-innov ».      ADOPTÉE. 
 
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
La conseillère Bossé déclare un conflit d’intérêts à l’item « Contrat déneigement – Couverture 
assurance ». 
 

3. ARBRES CANADA – ANNULATION DU PROJET « REVERDISSEMENT PARC HECTOR SAVOIE » 
Le Conseil est informé que la demande auprès de l’organisme Arbres Canada, au programme 
de reverdissement du Parc Hector Savoir (résolution no 2020-280), afin d’obtenir une 
subvention s’élevant à 10 000 $ en vue de la plantation d’arbres est annulé, puisque le projet 
ne s’applique pas au programme.  
 

4. MODIFICATIONS À LA LOI SUR L’ÉVALUATION 
Mme Coulombe présente un communiqué de Service Nouveau-Brunswick informant des 
modifications à la Loi sur l’évaluation qui consistent à rendre le régime d’impôt foncier plus 
équitable et ainsi permettre aux gouvernements locaux de réaliser des recettes 
supplémentaires. Les exonérations instaurées en 2013 à environ 102 000 propriétaires, seront 
désormais éliminées, et une fois pleinement mis en œuvre, cette mesure permettra le 
financement supplémentaire d’environ 8,3 millions de dollars pour les gouvernements locaux. 
 

5. FONDS D’INVESTISSEMENT COMMUNAUTAIRE – RÉPÉTEUR SERVICE D’URGENCE 
Le Conseil recommande de faire parvenir au député provincial, M. Gilles Lepage, une demande 
d’appui relativement au projet d’achat d’un répéteur au cout de 4 750 $ pour le service 
d’urgence, lequel projet fut soumis à la Société de développement régional sous le Fonds 
d’investissement communautaire (FIC). 
 

6. TRAINEAU DU PÈRE NOËL 
Le Conseil recommande de vérifier la disponibilité d’un espace en vue d’entreposer un 
« traineau du Père Noël » offert à la Ville de Saint-Quentin, avant d’accepter ce don. 
 

7. FINANCES – BILAN MENSUEL 
Les états financiers mensuels du service d’opérations général et du service d’eau et égouts au 
30 septembre 2020 ont été remis préalablement au Conseil.  
 

8. BASSIN HYDROGRAPHIQUE : FFE-CCNB-INNOV 
RÉSOLUTION 2020-288 
Il est proposé par la conseillère Bossé et appuyé de la conseillère Côté, que la Ville de Saint-
Quentin appuie le projet de CCNB-innov, en vue d’une demande de financement au Fonds en 
fiducie pour l’environnement (FFE), pour l’évaluation des services écosystémiques des milieux 
humides dans le bassin hydrographique désigné du ruisseau Five Fingers, en nature (partage 
de données, communication avec les propriétaires, etc.) et financièrement pour la somme de 
1 000 $.            ADOPTÉE. 
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HUIS CLOS 
RÉSOLUTION 2020-289 
Il est proposé par la conseillère Côté et appuyé du conseiller LeClerc, que la réunion 
extraordinaire se poursuive à huis clos.      ADOPTÉE. 
 
FERMETURE DU HUIS CLOS 
RÉSOLUTION 2020-290 
Il est proposé par la conseillère Bossé et appuyé de la conseillère Côté, que le huis clos prenne 
fin.            ADOPTÉE. 
 
RAPPORT DU HUIS CLOS ET RECOMMANDATIONS 
 

9. CSRNO – OFFRE DE SERVICES RELIÉS AU RESPECT DES LIEUX INESTHÉTIQUES 
L’offre de services de la Commission des services régionaux du Nord-Ouest reliés au respect 
des lieux inesthétiques, au cout de 22 712,00 $ / an à raison de 24 h / semaine, ne reçoit pas 
l’approbation du Conseil. 
 

(La conseillère Bossé se retire de la réunion pour conflit d’intérêts) 
 

10. CONTRAT DÉNEIGEMENT – COUVERTURE ASSURANCE 
RÉSOLUTION 2020-291 
Il est proposé par la conseillère Côté et appuyé du conseiller LeClerc, que l’entente de location 
d’équipements avec Denis Banville Excavation Inc., relativement au déneigement des rues 
municipales, soit approuvée du 20 novembre 2020 au 20 décembre 2020 et, que la somme de 
2 250,00 $, soit soustraite au paiement mensuel versé par la Ville au contractant relativement 
à l’assurance responsabilité civile et la couverture de certains équipements nécessaires au 
déneigement.          ADOPTÉE. 
 

(La conseillère Bossé revient en réunion) 
 

11. DEMANDES (2) DE SOUTIEN FINANCIER 
1) Radio Communautaire des Hauts-Plateaux : Le Conseil recommande que la somme de 

1 100 $, prévue au budget, soit allouée à la Radio des Hauts-Plateaux pour l’année 2020. 
2) École Mgr-Martin :  
RÉSOLUTION 2020-292 
Il est proposé par le conseiller LeClerc et appuyé de la conseillère Côté, que la somme de 500 $ 
soit allouée à l’école Mgr-Martin en vue de financer le spectacle de Noël annuel, qui sera 
présenté virtuellement pour l’année 2020, exceptionnellement.   ADOPTÉE. 
 

12. NOUVEAU PROJET DE MULTI-LOGEMENTS 
Suite à la requête de Mme Christine Aubé de la compagnie Aubé Désilets Immobilier Inc., 
relativement à la possibilité d’un projet de construction d’un immeuble multi-logements dans 
la municipalité, le Conseil recommande que le projet soit soumis directement à la Chambre de 
Commerce de Saint-Quentin. 
 

(Mme Borris quitte la réunion pour conflit d’intérêts) 
 
13. COMITÉ DU PERSONNEL  

Poste saisonnier de préposé aux travaux publics : 
RÉSOLUTION 2020-293 
Il est proposé par la conseillère Côté et appuyé de la conseillère Bossé, que M. Luc Turcotte soit 
embauché au poste saisonnier (6 mois) de préposé aux travaux publics, à compter du 3 mai 
2021, à 40 h/semaine au salaire prévu selon l’échelle salariale, pour une période probatoire de 
six mois.            ADOPTÉE. 
 
Départ de la réceptionniste : 
Le départ de Mme Marthe Parent, réceptionniste depuis janvier 2009, sera souligné au cours 
de la réunion ordinaire du Conseil municipal du 8 décembre 2020 
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Poste de contrôleur des chiens : 
RÉSOLUTION 2020-294 
Il est proposé par la conseillère Côté et appuyé du conseiller LeClerc, que les services de M. 
Joey Couturier à titre de contrôleur des chiens, soient retenus pour une période d’un an, soit 
jusqu’au 24 novembre 2021, et ce, selon la rémunération hebdomadaire prévue.  ADOPTÉE. 
 
Cadeau de Noël aux employé-e-s municipaux : 
L’allocation d’une journée de congé payé est attribuée à tous les employés municipaux 
réguliers inscrits à la feuille de paie. Les brigadiers ainsi que le contrôleur des chiens se verront 
allouer un présent en monnaie. 
 
Webinaire destiné aux employé-e-s municipaux : 
Le 25 novembre 2020, un webinaire portant sur les stratégies afin de prendre soin de soi 
pendant la période pandémique, sera offert aux employés municipaux dans le cadre d’une 
rencontre présentielle de 10 h à midi. 
 
 
RÉSOLUTION 2020-295 
Il est proposé par le conseiller LeClerc et appuyé de la conseillère Bossé, que le rapport du huis 
clos soit accepté tel que présenté.        ADOPTÉE. 
 

14. LEVÉE DE LA RÉUNION 
La séance est levée à 21 h.   

 
 
 
 
 
 
____________________________     ___________________________ 
Suzanne Coulombe       Nicole Somers, Maire 
Directrice générale/Greffière 
 
 
 
 
 
____________________________ 
Linda Levesque Borris 
Greffière adjointe 


